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21 nouveaux 
loGements
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«Mairie Saint Marcel 27»

le paysage de la route de rouen mute 
peu à peu. l’installation de nouveaux com-
merces, tant sur la partie Saint-Marcel que 
sur celle de vernon, et bientôt la construc-
tion de nouveaux logements sur le site de 
l’ancienne gendarmerie vont embellir très 
largement les entrées de la ville et redon-
ner vie au quartier.
le programme immobilier, le Carré de 
Saint-Marcel, sera implanté en bordure de 
la route départementale 6015 et à l’angle 
de la rue romain rolland, sur la parcelle 
désaffectée de l’ancienne caserne de 
gendarmerie.
Dans ces locaux, des gendarmes ont fait 
leurs permanences. Des personnes ont été 
interrogées. D’autres ont peut-être « visi-
té  » les cellules au sous-sol. Mais le temps 
passe et le bâtiment, propriété du loge-
ment Familial de l’Eure, se faisait vieux. 

Demain, l’ensemble donnera place à 21 
logements sociaux.
Nous sommes heureux d’accueillir ce pro-
jet, d’autant que Saint-Marcel, du fait du 
non-respect en 2015 du taux requis de 
25% de logements sociaux s’était vu sanc-
tionné d’une amende de 18.946 €uros par 
l’Etat et se verra à nouveau sanctionné en 
2016, à hauteur de 23.131 €uros.
le permis de construire devrait être pro-
chainement déposé en mairie. Je revien-
drai ultérieurement vers vous pour vous en 
expliquer les modalités d’accès.
Bonne lecture.

Gérard VOLPATTI,
Maire de Saint-Marcel
Président de la Cape

«
«

Chère Madame, Cher Monsieur,

éditO
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la vie cOmmunale en images

TOuS déGuISéS !
27 février 2016  

Pirates, Minions, Mario Bross, 
danseuses de flamenco, le petit 

chaperon rouge, l’équipe de Greys 
anatomy, religieux... 150 personnes 

se sont données rendez-vous samedi 
27 février à la salle du virolet pour le 

traditionnel bal masqué. Une soirée 
conviviale sur fond de danse et fous 

rires.

100 PASSIOnnéS de dAnSe Sur Le PArqueT du 
VIrOLeT

8 mars 2016 
Devenus incontournables, les après-midis dansant du CCaS rassemblent 

davantage d’adeptes à chaque séance. ainsi, plus de 100 danseurs se sont 
pressés sur le parquet de la salle du virolet, au ryhtme de l’accordéon 

d’alexis Bourlier. Prochain rendez-vous le mardi 13 septembre.

CIMeTIère : LeS TrAVAux de LA dernIère PhASe OnT rePrIS dePuIS Le 15 féVrIer
18 mars 2016 
les travaux de la dernière phase ont repris depuis le 15 février avec : création d’un parking de 24 places + 1 place 
«personne à mobilité réduite», création d’un cheminement piétons avec un accès direct à l’ancien cimetière ainsi 
que la création d’un escalier afin de faire un lien avec le parking existant, mise en place d’un bac à déchets sur le 
nouveau parking.
les eaux de voirie seront rejetées vers un bassin de 135 m3, en cours de réalisation  :  son accès sera sécurisé par 
une clôture.
les abords du parking seront engazonnés avec plantation d’arbres et de végétaux .
livraison du parking à la mi-avril.
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nOS AMIS ITALIenS en VISITe à SAInT-MArCeL
18/22 mars 2016 
le comité de jumelage avait convié nos homologues italiens à partager quelques festivités en ce mois de 
mars. C’est ainsi qu’une dizaine de personnes sont venues visiter notre région et la capitale. accueillis 
quelques jours après l’arrivée des correspondants italiens de nos collégiens, tout le monde a eu plaisir à 
se retrouver en mairie autour du verre de l’amitié.

OuVerTure de LA fnAC
3 mars 2016 
la Fnac succède à Bureau loisirs au coeur du centre 
commercial intermarché. 

LeS enfAnTS OnT fAIT Leur CArnAVAL
 29 février 2016
Si les mesures de sécurité instaurées dans le cadre du plan vigipirate 
n’auront pas permis aux enfants de la maternelle de défiler dans les 
rues, elles ne les auront néanmoins pas empêchés d’organiser le 
traditionnel carnaval de l’école. Bravo à tous les enfants !
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On en parle
l’ancienne Gendarmerie va laisser place 
à 21 loGements sociaux

le programme immobilier, le Carré de Saint-Marcel, est implanté en bordure de la route nationale 15 et à l’angle de la rue romain 
rolland sur la parcelle désaffectée de l’ancienne caserne de gendarmerie.

le projet, conforme aux dernières 
réglementations thermiques rT 2012 et 
d’accessibilité handicapé, développe au 
total 21 logements locatifs, répartis sur 
deux plots (a et B), du rez-de-chaussée 
au r+3, avec un parc de stationnement 
aérien traité qualitativement comme une 
partie intégrante de l’opération.
le plot a prend en considération 
une partie du patrimoine existant en 
réhabilitant les 7 appartements existants 
pour offrir aux futurs locataires une 
organisation et des espaces répondant 
aux standards actuels : 4 logements de 
type 3 et 3 logements de type 4.
les locaux de service de l’ancienne 
gendarmerie seront démolis pour recevoir 
une extension aux logements existants 
permettant d’apporter une offre de 8 
appartements supplémentaires de type 3.

le plot B, en front de rue romain rolland, accueille 6 appartements : 3 logements de type 2 et 3 logements de type 3.
la forme de la parcelle, son orientation et sa situation ont conditionné le concept architectural. le projet a ainsi été conçu par 
séquences de façon à respecter une échelle de quartier en devenir. la longueur des bâtiments a été travaillée par une recherche de 
verticalité, par une rythmique de façade et une variation dans les traitements : parements de briques, enduit, panneaux de bardage et 
isolation thermique par l’extérieur.
Ces matériaux durables et pérennes, constituant une architecture élégante, contrastent avec balcons et terrasses et ouvrent sur la 
végétation d’un beau parc paysager et des jardins potagers.
Les nouveaux appartements, conçus pour procurer confort et convivialité, bénéficieront de surfaces et de volumes optimisés, avec des 
dégagements réduits au profit des pièces à vivre, une cuisine fonctionnelle et une bonne séparation des espaces jour et nuit.
le permis de construire devrait être déposé rapidement. Plus d’infos dans nos prochaines éditions.
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Le CArneT
naissances :
Maïa MYKiTa, Noam DarTOiS, 
Binta SOW, Fara MENDY   
décès :
M. Claude MarO, M. Maurice 
DOlBECQ, M. Christian DEvESlY, 
Mme Sylvia aNTOiNE, Mme 
Marcelle larGEr, M. Charles 
BENCHETriT   

InSCrIPTIOnS SCO-
LAIreS 
Si votre enfant entre en mater-
nelle ou au CP à la rentrée de 
septembre 2016, pensez à vous 
présenter en mairie en avril en 
vue de son inscription sur les listes 
scolaires.
Pièces à fournir : livret de famille, 
Carnet de santé ou certificat de 
vaccinations à jour, Ordonnance 
du Tribunal pour les parents 
séparés, Justificatif de domicile 
récent  (bail, facture EDF, facture 
EaU).
après contrôle du dossier 
administratif, une autorisation 
d’inscrire votre enfant vous sera 
délivrée, ainsi qu’un rendez-vous 
avec la Directrice de l’école.  

ferMeTure exCeP-
TIOnneLLe du jArdIn 
PubLIC
Pour permettre l’intervention de 
l’entreprise d’élagage, le jardin 
public sera fermé au public les 7 
et 8 avril.

CenTre AdOS
Oxy’jeuneS
Oxy’jeunes propose pour les 
vacances de printemps, de 
nombreuses activités et sorties 
dont : une soirée indoor à Bercy, 
la mise en route de Koh lanta 
Oxy’jeunes pour l’été 2016, une 
soirée cinéma sur le thème  
« le dépassement de soi », 
une rando à vélo, la visite 
des châteaux de Gaillon et de 
versailles, une ballade au zoo de 
Thoiry, du tir à l’arc, de la voile 
avec Oxycape et OxyZef et bien 
d’autres aventures encore… 
le centre est ouvert, pendant les 
vacances, du lundi au vendredi de 
9h30 à 12h et de 13h30 à 19h.
Pour plus d’infos, 06.77.13.66.61 
ou 02.32.21.11.38 ou :  
oxy-jeunes@cape27.fr
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InfOrMATIOn Ou rAPPeL
PLAnTATIOn, éLAGAGe, enTreTIen
domaine public
vous devez veiller à ce que vos plantations n’empiètent pas sur le domaine public : vos 
arbres ou vos haies ne doivent pas empêcher de marcher sur un trottoir ou constituer 
un danger pour la circulation routière. Si tel est le cas, le maire peut vous contraindre à 
élaguer vos arbres en vous adressant une injonction de faire. l’article l2212-2-2 du Code 
général des collectivités territoriales prévoit qu’en cas de mise en demeure sans résultat, 
le maire peut procéder à l’exécution forcée des travaux d’élagage, les frais afférents aux 
opérations étant alors mis à la charge des propriétaires négligents.

règles d’implantation des haies ou des arbres
l’article 671 du Code civil, indique que les arbres et haies d’une hauteur supérieure à deux 
mètres doivent être plantés à plus de deux mètres de la propriété voisine. Cette distance 
minimale est ramenée à cinquante centimètres quand la hauteur des plantations est infé-
rieure à deux mètres.  

non-respect des distances légales
En cas de non-respect des règles de distances légales des plantations, la loi (article 672 du 
Code civil) vous permet en principe d’exiger que ces celles-ci soient arrachées ou réduites 
à la hauteur légale. 
votre voisin a alors le choix entre l’arrachage ou l’élagage. En revanche, vous ne pouvez 
pas le contraindre à agir dans certains cas prévues par la loi : 

• lorsque le voisin dispose d’un titre l’autorisant à ne pas respecter les distances 
légales ; 
• lorsque le non-respect des distances légales dure depuis plus de 30 ans sans 
qu’aucune opposition n’ait été formulée pendant cette période ; 
• lorsque votre terrain et celui de votre voisin appartenaient autrefois à une même 
propriété au moment de la plantation de l’arbre. 

dépassement sur votre terrain
Selon l’article 673 du Code civil, si des branches d’arbres, d’arbustes ou d’arbrisseaux de 
la propriété d’à coté avancent sur votre terrain, vous pouvez contraindre votre voisin à les 
tailler. Cette règle est applicable quelle que soit l’espèce d’arbre en cause (arbuste, rosier, 
grand chêne, etc.). Cependant, vous ne pouvez pas réaliser vous-même l’élagage. 
Pour faire réaliser cet entretien, vous devez adresser à votre voisin une demande d’élagage 
par courrier. attention : selon la jurisprudence, si votre voisin n’est que locataire, ce n’est 
pas à lui mais au propriétaire du fonds d’effectuer l’élagage
En revanche, lorsqu’il s’agit de simples racines, ronces ou brindilles avançant sur votre 
terrain, vous pouvez les couper directement sans être obligé de contacter votre voisin.

le service urbanisme est bien sûr à votre disposition pour tout renseignement  
Tél : 02.32.64.32.50 – Courriel : urbanisme@ville-saint-marcel27.fr 
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On en parle
les orientations 
budGétaires de 2016
Jeudi 4 février, en conseil municipal, le maire, Gérard 
volpatti, a présenté le débat d’orientation budgétaire 
pour 2016, dont le maître mot reste «économie». 

Un repli de 3,39 Milliards d’€ affectera en 2016 les 
dotations versées par l’Etat aux collectivités locales 
représentatif de leur contribution au redressement 
des finances publiques. A ce titre la commune de 
Saint-Marcel connaitra une nouvelle baisse de dotation 
globale de fonctionnement estimée à - 90 203 € par 
rapport à la DGF perçue en 2015.

la construction d’un budget de rigueur

a l’instar des mesures déjà mises en œuvre en 2015, 
la commune est amenée à maintenir en 2016 ses dépenses de fonctionnement avec pour objectif essentiel de maintenir le niveau de 
service public local offert à la population.

Dans une conjoncture des plus difficiles, la commune s’efforcera donc de poursuivre ses objectifs de gestion en contenant fortement 
les dépenses de fonctionnement même si elle devra inévitablement composer avec un effet de ciseaux, entre la faible dynamique 
des recettes et la croissance des charges communales, marquée par le poids des dépenses de ressources humaines. Cette évolution 
impactera les capacités de (auto)financement.

a l’horizon 2017, l’effet conjugué de la baisse des dotations, si celle-ci est pérennisée, de la mise en œuvre de la réforme des rythmes 
scolaires et du glissement naturel des dépenses, placerait la collectivité dans une situation budgétaire tendue.

engagements principaux pour l’exercice 2016 

les grandes orientations budgétaires qui présideront à l’élaboration du budget primitif 2016 seront les suivants : 

•	 les dépenses d’investissement de la commune de Saint-Marcel pour l’année 2016 auront pour principaux postes :

•	 la finalisation des travaux d’extension du cimetière et de requalification de l’ancien cimetière : réalisation de la 
dernière tranche des travaux, la tranche conditionnelle 2 : création du parking ;

•	 les travaux d’aménagement de la route de Chambray : réalisation de la partie de voirie commune à vernon et 
Saint-Marcel.

•	 Le maintien d’une fiscalité attractive ;

•	 la préparation de la prise de compétence « Entretien du réseau pluvial » : ce domaine sera assumé par la commune à 
compter du 1er janvier 2017. aussi, il est nécessaire d’anticiper cette échéance et de réaliser une étude comparée pour assurer 
l’entretien préventif et curatif du réseau eaux pluviales entre une reprise en régie (investissements, personnel, astreinte) et un 
marché public ;

•	 les opérations récurrentes et celles qui sont nécessaires au bon entretien du patrimoine seront inscrites comme chaque année 
(réfection de toiture notamment) ;

•	 Une maitrise rigoureuse des dépenses de fonctionnement tout en maintenant la qualité des services apportés à la population; 
la masse salariale demeure un poste de dépenses structurellement élevé du budget de fonctionnement de la commune. Ce 
chapitre enregistre une hausse qui s’explique par les incidences liées au glissement vieillesse technicité (avancée des carrières) 
et d’autres facteurs externes légaux. En 2015, ce chapitre budgétaire a été impacté, outre l’intégration des personnels 
du CCaS en raison de la création de la cuisine centrale, par la revalorisation indiciaire pour les catégories C et B, par les 
remplacements de personnels (arrêts maladie) et par la mise à disposition de personnels au CCaS. Ces 2 derniers points ont 
généré des recettes de fonctionnement (remboursements).

•	 La finalisation du Plan Local d’Urbanisme ;

•	 Une coopération encore renforcée : mutualisation avec le CCaS, création de groupements de commande (cuisine centrale…) 
(Cape, vernon, CCaS) ;

•	 Un soutien maintenu aux associations locales, tant financier que matériel ;

•	 Un soutien au CCaS pour la mise en œuvre des prestations sociales : aides…

rendez-vous dans notre prochaine édition pour la présentation du budget.
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rAPPeL : COLIS de nOëL Aux PerSOnneS âGéeS de 65 AnS eT PLuS

Pour une meilleure répartition des colis de fin d’année, en 2016, le CCAS procède à l’inscription des personnes désirant obtenir un colis 
festif de Noël. 

pour vous inscrire, il faut être âgé de plus de 65 ans ou avoir 65 ans dans l’année 2016, habiter saint-marcel
et retourner le bulletin d’inscription ci-dessous en mairie avant le 2 septembre 2016. attention : votre inscription 
n’est désormais plus automatique !

COLIS de nOëL Aux PerSOnneS âGéeS de 65 AnS eT PLuS
Bulletin à retourner en mairie avant le 2 septembre 2016

Vous êtes

� une personne seule : colis simple � un couple : colis double

� Madame       � Monsieur

Nom : _____________________________________

Prénom : ___________________________________

Date de naissance : ___________________________

� Monsieur et Madame

Nom : ________________________________________

Vos prénoms :

Madame : _____________________________________

Monsieur : ____________________________________

Vos dates de naissance :

Madame : ____________________________________

Monsieur : ____________________________________

Adresse : ____________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________

Téléphone : _______________________________________________

E-mail : _____________________________________________________________________________________

� Retrait du colis de Noël à la Salle MARIGNY pendant les permanences
� Dans l’incapacité de se déplacer

exPOSITIOn «COMMune nOuVeLLe» 
la ville de saint marcel étudie aujourd’hui le rapprochement avec vernon dans la pers-
pective de créer une commune nouvelle. 
la ville a souhaité que la réflexion engagée associe très largement les habitants et que 
ceux-ci soient pleinement consultés avant qu’une décision ne soit prise. Dans le cadre de 
cette consultation, une exposition va être mise en place à la Maison des associations de l’Espace 
Saint-Exupéry, rue Jules Ferry début avril. 
Celle-ci vous présentera toutes les données utiles pour comprendre ce que sont les enjeux et les 
implications pour notre ville et les Marcellois.  
vous pourrez faire part de vos avis et attentes ; n’hésitez pas à venir rencontrer vos élus pour 
poser vos questions, lors des permanences qui se dérouleront tous les vendredis de 17h à 20h 
(à compter du 8 avril) et samedis de 10h à 12h et de de 14h à 18h (à compter du 9 avril).
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SAInT-MArCeL kArATé LAbeLLISé «SPOrT eT hAndICAP»
lors du Forum départemental « Sport & Handicap » qui s’est déroulé le jeudi 3 mars dernier, Saint 
Marcel Karaté a eu le grand honneur de se voir attribuer 2 étoiles (sur 3) pour son accueil et son 
respect de la charte « Ensemble dans le même Club ».
C’est il y a un an, sur la demande de l’association les Fontaines, que Saint Marcel Karaté a ouvert 
les portes de son dojo à un groupe d’enfants en situation de handicap.
Depuis, et devant l’enthousiasme suscité par les enfants, leurs parents et leurs éducateurs, SMK 
propose des cours réguliers, dispensés par des professeurs bénévoles et très engagés dans cette 
action.
Un grand bravo à Freddy Paillard et Said Barka (professeurs), angélique Fourmentraux et Sarah 
Hadjadj (assistantes) pour leur investissement totalement bénévole dans cette aventure qui 
apporte tellement de satisfaction aux enfants des Fontaines.
Un grand merci à Hervé Podraza (associations et Cadres de vie de la Mairie de St Marcel) et 
Fabrice leseigneur pour leur présence à ce Forum.

GOûTer eT AnIMATIOn POur LeS bOuT’ChOu 
l’association des assistantes maternelles de St Marcel et sa région était heureuse 
de partager ce dimanche 6 mars 2016 avec parents et enfants le goûter et le 
spectacle offert par les Bout’chou.
Cette année au programme : la compagnie Histoire de sons : Petit goutte d’eau.
Mr Julien richet Studio PrO2023 photographe était présent pour réaliser des 
portraits  individuels ou de famille.

400 VISITeurS POur Le SALOn deS CréATeurS deS ArTS 
PLASTIqueS 
le salon des créateurs organisé par les arts Plastiques a réuni 400 visiteurs 
autour de l’exposition des œuvres des adhérents et en présence d’une tren-
taine d’exposants qui ont fait découvrir leurs créations et leurs passions lors de 
démonstrations. les visiteurs ont également pu s’initier aux arts plastiques avec 
des ateliers d’aquarelle, fusain, art floral, patine sur bois et création d’abat-jour.

TennIS de TAbLe :  dIMAnChe 13 MArS, 4èMe MATCh en r4 POur ST MArCeL eT VICTOIre 11/3 COnTre 
Le neubOurG
Cette victoire vient remonter le moral de l’équipe après deux défaites 
consécutives contre SPO rouen et Yvetot. avec deux victoires, St Marcel 
devrait se maintenir en régional la saison prochaine.
les autres résultats : défaites de la D1 7 à 11 contre Etrepagny et de la 
D2 7 à 11 contre Guichainville et match nul de la D4 contre les andelys.
Bilan des autres équipes : En coupe de l’Eure 750 et 1250, les deux 
équipes sont qualifiées pour les 1/4 de finales qui se dérouleront à domi-
cile le 19 avril.
En Championnat jeunes moins de 18 ans, l’équipe est qualifiée pour la 
1/2 finale, contre le Neubourg, 
rendez-vous en mai pour un nouveau bilan.

vie assOciative
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Le CLub deS LIOnS 
TrIAThLOn OrGAnISe 
SOn PreMIer LOTO
l’association vous donne ren-
dez-vous le samedi 9 avril à la 
salle du virolet. Ouverture des 
portes à 18h30. Début des jeux 
à 20h30.
Nombreux lots à gagner dont un 
téléviseur lED 124 cm, un vélo, 
un sèche-linge, une centrale 
vapeur, un aspirateur, des bons 
d’achat...
Un carton offert à chaque partici-
pant. restauration sur place.
animé par P.a & C.O animation.
renseignements et réserva-
tions  : Evelyne 06.40.26.62.13 
ou Huguette 07.82.92.01.69.

VMeh 27
la vMEH 27 (visite aux malades 
en Etablissements hospitaliers)  
change de Présidente : Madame  
raDEGON succède à madame  
MarC.
Nouveau contact : 02.32.51.27.65       
vmeh27@hotmail.com
Nous recherchons des visiteurs 
bénévoles pour apporter un peu 
de réconfort aux malades et aux 
personnes âgées à l’hôpital de 
vernon et EHPaD a.riDOU.

à L’eSPACe ST-éxu-
Péry
> Concours de belote du club 
des retraités le 05/04 à 13h30

Au COSeC
> Match de volley PNM le 02/04 
à 19h30
> Portes ouvertes club de basket 
le 10/04 à 9h à 18h

Au LéO LAGrAnGe
> Stage de judo du 4 au 8 avril
> Stage de foot du 11 au 15 avril
> Comité de l’Eure de hand : 
inter comités les 30/04 et 01/05

à LA SALLe de jeux
> Matchs tennis de table les 
01/04, 22/04 et 29/04 à 20h

Au GréVArIn VernOn
> Tournoi cadets de judo le 
03/04
> Matchs de hand le 02/04 : 
SMv vs St valéry HB à 20h, le 
23/04 : SMV 1CG vs Octeville 
à 18h et SMv vs rennes HB à 
20h30.
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Le SeCOurISMe 
COMMe SuPPOrT 
du LIen SOCIAL 
eT d’InSerTIOn 
PrOfeSSIOnneL 
l’Espace Nautique de la 
Grande Garenne met en place 
depuis juin 2015 diverses 
actions dans le cadre de 
l’approche du secourisme en 
milieu aquatique.
Evidemment notre première 
action est d’apprendre à 
nager au plus grand nombre, 
premier facteur de sécurité 
dans le milieu aquatique : bien 
connaitre ses limites pour ne 
pas prendre de risque et savoir 
faire face à une difficulté. 
Cette année l’ENGG met en 
place plus de 20 créneaux 
pour la découverte du milieu 
aquatique et l’apprentissage 
de la natation : accessible à 
partir de 3 mois. Des créneaux 
adultes sont d’ailleurs de plus 
en plus demandés.
Pour aller plus loin et 
parce que le secteur de la 
surveillance aquatique, en 
plus d’être primordial pour 
la sécurité de tous, est un 
secteur d’emploi en pleine 
effervescence, l’UCPa à 
mis en place les journées 
« Devenez MNS » en 2015. 
Elles seront reconduites en 
2016 pour permettre au plus 
grand nombre de s’essayer 
au sauvetage aquatique, 
au massage cardiaque, etc. 
l’objectif est de sensibiliser et 
d’initier des bonnes pratiques 
par l’échange et la rencontre.
Dans cette optique, l’ENGG 
propose dès avril une nouvelle 
session BaFa SB (brevet 
d’aptitude aux fonctions 
d’animateur, surveillant de 
baignade). Ceux qui valideront 
ce BaFa SB n’auront aucun 
mal à trouver un job d’été 
– peut être à l’UCPa. C’est 
une des spécialités les plus 
recherchée par les directeurs 
d’accueil de loisirs et de 
séjours de vacances.
Pour davantage 
d’informations  : 
07.60.56.67.99   
Guillaume lE rOUX - Directeur
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agenda
Le VOyAGe deS AnCIenS Se PréPAre, InSCrIVez-VOuS !
la Municipalité et le CCaS de Saint-Marcel sont heureux de vous inviter au voyage annuel des anciens qui se déroulera les

jeudi 19 mai et mardi 24 mai 2016

buLLeTIn d’InSCrIPTIOn

agenda

voyaGe des anciens
a retourner avant le 9 mai 2016 à : mairie de saint-marcel / mme blas  (Chèques à libeller à l’ordre du Trésor Public)

Nom : __________________________________  Prénom : ______________________________

adresse : ____________________________________________________________________________

Téléphone : __________________________________

participera(ront) au voyage du

  jeudi 19 mai    mardi 24 mai

nombre de personnes :  

  ___ de 65 ans et plus (gratuit)   

  ___ conjoint de moins de 65 ans (60 €uros)

  ___ personnes extérieures (65 €uros)

Programme :
le matin, visite libre de la serre tropicale biotropica dédiée à la découverte et à la 
sauvegarde de la Biodiversité ! Cette visite se fera sous une serre tropicale de 6 000m² 
peuplée d’animaux. ainsi, immergé dans l’ambiance de la serre, au gré d’une végétation 
luxuriante et sous l’œil attentif des animaux, vous découvrirez mammifères, oiseaux, 
reptiles, amphibiens, poissons, invertébrés… 2 animateurs soigneurs seront présents dans 
la serre pour répondre à vos questions.  la serre est un environnement chaud et très 
humide, la température est de 26°.
Vous pouvez aussi profiter, pour ceux qui le souhaitent, d’un parcours extérieur qui vous 
offrira d’autres rencontres surprenantes. Ce parcours d’environ 1500 m est divisé en trois 
circuits indépendants vous permettant d’imaginer votre visite selon vos envies : la zone de 
contact avec les wallabies (petits kangourous), le tour du lac des chalets avec des pélicans 
et la mise en valeur de la faune locale.
Puis en route vers le Domaine de la Chesnaie pour un déjeuner animé par musicien et 
chanteur qui vous feront danser et chanter tout au long de l’après-midi. au menu : Kir 
normand, croustillant de camembert, filet mignon de porc aux pommes, assiette salade/
fromages et crumble aux pommes.
Vous pourrez également profiter du parc pour vous détendre. Départ à 17h30.
Pour chaque voyage, le rassemblement aux cars est prévu à 7h45 pour un départ 
à 8h précise. pour le bon déroulement de ces deux journées, chacun devra 
impérativement respecter la date qu’il aura choisie. Notez par ailleurs qu’aucune 
confirmation de réservation ne vous sera adressée.
le voyage est gratuit pour les personnes de 65 ans et plus résidant sur la 
commune. une participation de 60 € sera demandée pour les conjoints de moins 
de 65 ans et 65 € pour les personnes extérieures à notre commune (règlement à 
l’inscription par chèque à l’ordre du trésor public).
par ailleurs, nous attirons votre attention sur le fait que pour ce voyage il y a de 
la marche pour la visite que vous pouvez effectuer à votre rythme.

points de rendez-vous

 Car n°1 - Hôtel de ville

 Car n°2 - Les Tourelles/La Pommeraie

 Car n°3 - Jules Ferry
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fOuLéeS de ST-MArCeL : 
Ce qu’IL fAuT SAVOIr
rappel : les foulées de Saint-Marcel auront lieu le 
dimanche 24 avril, départ du COSEC à 10 heures.

les inscriptions sont à adresser au service des sports 
avant le 21 avril 2016 accompagnées de votre chèque de 
participation libellé à l’ordre du Trésor public.

vous pouvez également vous incrire en ligne sur  
www.topchrono.biz

les inscriptions sur place seront possibles à partir de 8 
heures, sur présentation d’une licence de sport 2015/2016 
uniquement pour les licences FFA ou d’un certificat médi-
cal.  Elles seront majorées.

Gratuit pour les minimes et cadets.
Toute inscription est ferme et définitive et ne peut faire 
l’objet de remboursement pour quelque motif que ce soit.

Circuit 2016

pour la sécurité de tous, des aménagements 
temporaires (rue des prés, rue des chaumes, rue louis 
blériot) et déviations (rue des prés, rue de la garenne, 
rue louis blériot, rue de la croisette) seront mis en 
place ; nous vous remercions de suivre les indications 
des signaleurs.

les riverains de la rue Claude Monet, du Clos Blanchard, de 
la rue de Parisis et de la sente des Chartreux pourraient être 
momentanément gênés. Nous les remercions par avance de 
leur patience et de leur compréhension.
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agenda
rePAS à ThèMe POMMerAIe
Mercredis 6 avril et 11 mai
repas italien et réunionnais réservés aux Seniors les 
mercredis 6 avril et 11 mai, respectivement. 
réservation obligatoire auprès du restaurant la Pomme-
raie,  02.32.51.81.92. Tarif unique : 14,20 €uros.

COnSeILS COMMunAuTAIreS
7, 8, 28 avril
a 17h30 les 7 et 8 avril, siège de la Cape à DOUaiNS. 
Séances publiques. vote du budget.  
a 19h, le 28 avril, siège de la Cape à DOUaiNS. Séance 
publique.

CLub AdOS AddICTOLIVreS
Mercredi 20 avril
a 16h, médiathèque Espace St-Exupéry. a partir de 12 
ans (inscription au 02.32.54.87.10).

CLub AduLTeS deS LIVreS eT VOuS
Samedi 23 avril
a 10h, médiathèque Espace St-Exupéry (inscription au 
02.32.54.87.10).

COMMéMOrATIOn jOurnée nATIO-
nALe du SOuVenIr deS déPOrTéS
dimanche 24 avril
11h15 : réunion au cimetière, 11h30 : Cérémonie avec 
dépôt de gerbe au Monument aux Morts. Chacun est 
appelé à participer à cette manifestation. 

krOk’hISTOIreS
Mercredi 27 avril
a 15h, médiathèque Espace St-Exupéry. Contes à partir 
de 4 ans (inscription au 02.32.54.87.10).

COnSeIL MunICIPAL
Vendredi 29 avril
a 19h30, salle du Conseil-Mairie, séance publique. 
Présentation du PlU.

Au 
CenTre 
CuLTureL

ALdeberT
vendredi 1er avril à 20h30
Concert jeune public dès 6 ans. 
Entrée : 28,50 €uros

VIrGInIe hOCq
Samedi 2 avril à 20h30
Humour. Entrée : 33 €uros

LeS VOSGeS, L’APPeL de 
LA fOrêT
Mardi 5 avril à 20h30
Cap Monde, film HD. Entrée : 11,50 
€uros

wILLy rOVeLLI
Samedi 9 avril à 20h30
Humour « En encore plus grand »
Entrée : 33 €uros

GIPSy
Dimanche 17 avril à 15h30
Opérette. Entrée : 33 €uros

eMMAnueL PI djOb
vendredi 22 avril à 20h30
Concert jazz. Entrée : 38 €uros

fAMILLe (re)COMPOSée
Dimanche 24 avril à 16h
Théâtre, spectacle partenaire. 
Entrée  : 33 €uros

centre culturel Guy Gambu - 1 rue Jules Ferry - 
02.32.64.34.64
billetterie ouverte le lundi de 14h à 20h,  
du mardi au vendredi de 10h30 à 12h30  
et de 14h à 18h, le samedi de 14h à 18h
Réservez vos places sur  
www.centreculturelguygambu.fr
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le cOin pratique

AnnuAIre

Contactez la mairie
la mairie est ouverte du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 
à 17h30. le samedi, de 9h30 à 12h 
(fermée le samedi en juillet et août). 
Tél. 02.32.64.32.50   
Fax : 02.32.51.40.81
Web : www.saint-marcel27.fr
E-mail : ville.st.marcel@ville-saint-
marcel27.fr

numéros d’urgence
Service des eaux/Assainissement : 
0.800.877.915
Maire-adjoint de permanence : 
06.83.82.10.03
Police Municipale : 06.83.82.10.06
Ordures ménagères (n° vert) : 
0800.508.104
Urgence sécurité gaz : 0.800.47.33.33 
(appel gratuit depuis un poste fixe)

numéros utiles
CaPE (standard ~ Douains) : 
02.32.53.50.03
Centre de loisirs le Moulin : 
02.32.71.14.30
Centre ados Oxy’Jeunes : 
02.32.21.11.38
Ecole Jules Ferry : 02.32.21.21.66
Ecole Maria Montessori : 
02.32.51.44.80
Foyer pour Personnes agées : 
02.32.51.04.79
Garderie aux écoles : 02.32.54.87.17
Multi-accueil : 02.32.71.17.11
Pharmacie de garde : 32.37 (0,34 €/
min). a noter qu’après 20h30, il est 
toujours nécessaire de passer par le 
commissariat.
relais assistantes maternelles : 
02.32.21.15.05
restaurant pour personnes âgées la 
Pommeraie : 02.32.51.81.92
Médiathèque, rue Jules Ferry : ouverte 
le mercredi de 10h à 18h30, le jeudi et 
le vendredi de 16h à 18h30, le samedi 
de 10h à 17h. 02.32.54.87.10
Espace Saint-Exupéry/service sports 
& associations, rue Jules Ferry : 
02.32.54.90.88
Centre culturel : ouvert le lundi de 14h 
à 20h, du mardi au vendredi de 10h30 
à 12h30 et de 14h à 18h, le samedi de 
14h à 18h. 02.32.64.34.64
Complexe léo lagrange (rue de la 
Plaine) : 02.32.51.96.98
COSEC (rue de Barrière) : 
02.32.51.15.66
Espace nautique : horaires et tarifs au 
02.32.64.52.90 
Halle des sports : 02.32.51.98.55

VIe quOTIdIenne

eau
Toute personne désirant déménager, 
même dans la commune, est priée de 
se présenter au service de l’eau pour 
procéder à l’ouverture/fermeture des 
branchements. Service d’Eau Potable 
de la CaPE - 12 rue de la Mare à 
Jouy - 27120 DOUaiNS, Téléphone  : 
0.800.508.104 ou 06.08.25.77.71 
(uniquement en cas d’urgence en 
dehors des heures de service).

déchets
Collectes hebdomadaires (bacs verts) 
et collectes sélectives (bacs jaunes) : 
tous les lundis matin.  
Déchets verts : arrêt de la collecte 
par la Cape. Possibilité de contac-
ter nos partenaires : alex Service 
au 07.60.89.23.63 ou par mail  
alaruelle14@gmail.com  et   Eure 
Collecte au 06.60.67.98.03 ou par 
mail seb27730@gmail.com.
les jours fériés, la collecte est repor-
tée au lendemain (à partir du jour 
férié). Merci de ne sortir vos bacs 
que la veille du ramassage après 17 
heures.
a savoir : des composteurs sont tou-
jours à votre disposition. renseigne-
ments auprès du service environne-
ment de la CaPE au 0.800.508.104.
les déchetteries de Saint-aquilin de 
Pacy, de vernon et de la Chapelle 
réanville sont ouvertes du lundi au 
samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h 
(fermeture à 13h le jeudi pour la 
déchetterie de Saint-aquilin). 
les déchetteries sont fermées les 
dimanches et jours fériés. informa-
tions  : setom.fr ~ 02.32.23.47.47. 
l’Ecoparc de Mercey, géré par le SE-
TOM, fait l’objet d’analyses régulières 
de l’impact éventuel de ses effluents 
gazeux et liquides sur l’environne-
ment. le résultat de ces analyses est 
désormais disponible sur le site inter-
net du SETOM (setom.fr) – rubrique 
« qualité, sécurité, environnement », 
sur la page d’accueil, « suivi environ-
nemental Ecoparc ».
Depuis le 1er janvier 2013, une carte 
d’accès est demandée en déchette-
rie. Pour vous la procurer, vous devez 
vous présenter à la Mairie muni d’un 
justificatif de domicile. Une seule 
carte sera délivrée par foyer. En cas 
de perte, merci de contacter le ser-
vice environnement de la Cape.

Lutte contre le bruit
les travaux de bricolage et de jar-
dinage réalisés à l’aide d’outils ou 
d’appareils susceptibles de cau-
ser une gêne pour le voisinage ne 
peuvent être effectués que les jours 
ouvrables, de 8h30 à 19h30, les sa-
medis de 9h à 12h et de 15h à 19h, 
les dimanches et jours fériés de 10h 
à 12h. 

D’autre part, nous prions les pro-
priétaires d’animaux de bien vouloir 
faire le nécessaire pour que leur(s) 
compagnon(s) ne gêne(nt) pas la 
tranquillité des riverains.

Travaux de jardinage
il est interdit de brûler ses déchets 
verts. Par ailleurs, les haies arbus-
tives, arbres ou végétations doivent 
être régulièrement entretenus et ne 
doivent en aucun cas dépasser sur le 
domaine public communal. 

horaires d’ouverture de 
la Poste
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et 
de 14h à 17h et le samedi de 9h à 
12h30.

jardin public
Ouvert tous les jours du 1er octobre 
au 15 avril de 8h à 18h. Du 16 avril 
au 30 septembre : de 8h à 19h.
les points d’eau sont mis hors gel 
pendant la période hivernale.

Cimetière
Ouvert du 1er mars au 31 octobre de 
8h30 à 19h et du 1er novembre au 28 
février de 8h30 à 17h30.
Nous vous rappelons que l’accès au 
cimetière est interdit aux chiens et 
des bennes sont à votre disposition 
pour le dépôt des déchets (pots, 
fleurs…). 
Nous vous rappelons par ailleurs que 
tout vol de fleurs sur les tombes sera 
lourdement sanctionné par la Muni-
cipalité.
les points d’eau sont mis hors gel 
pendant la période hivernale.

Permanences en mairie
> CiCaS. Permanence le vendre-
di sur rendez-vous (s’inscrire au 
0820.200.189 du lundi au vendredi 
de 9h à 18h). 
> Prévention et médiation sociale. 
Permanences tous les mercredis de 
14h à 16h, local des Chenevières, 19 
rue des Chenevières.
> Mission locale (PaiO) : tous les 
mercredis dans la petite salle des 
associations de la mairie. Prendre 
rendez-vous au 02.32.51.50.65.
> Conciliateur de justice, le mercredi 
sur rendez-vous. Prendre contact 
avec la mairie pour fixer le rendez-
vous.

fOrMALITéS  
AdMInISTrATIVeS
Cartes d’identité
les formulaires de demande ou de 
renouvellement sont à votre disposition 
en mairie. attention : ils sont à complé-
ter sur place.
Pièces à fournir dans tous les cas : 2 
photographies d’identité format 35 mm 
x 45 mm (à faire chez le photographe) 
en couleurs, sans lunettes et sans sou-
rire, un justificatif de domicile récent de 
moins de 3 mois
> Majeurs 1ère demande : copie de l’acte 
de naissance
> Majeurs renouvellement : l’ancienne 
carte d’identité
> Mineurs 1ère demande : livret de 
famille, copie de la CNi du parent de-
mandeur, copie de l’acte de naissance, 
éventuellement : copie de la décision 
de justice relative à l’autorité parentale 
(si les parents sont séparés ou divor-
cés). En cas de garde alternée, fournir 
un justificatif de domicile pour chacun 
des parents
> Mineurs renouvellement : livret de 
famille, copie de la CNi du parent de-
mandeur, ancienne carte d’identité

Passeports biométriques
24 mairies euroises peuvent accueillir 
votre demande :
arrondissement d’Evreux : Evreux, Bre-
teuil sur iton, Conches en Ouche, Ezy 
sur Eure, le Neubourg, Pacy sur Eure, 
Saint andré de l’Eure, verneuil sur avre, 
vernon, Nonancourt, Damville, rugles
arrondissement de Bernay : Bernay, 
Bourgtheroulde infreville, Brionne, Pont 
audemer, la Barre en Ouche
arrondissement des andelys : les an-
delys, Etrepagny, Gaillon, Gisors, lou-
viers, val de reuil, Fleury sur andelle

recensement militaire
Les jeunes gens, filles et garçons, qui 
ont 16 ans en 2016 doivent se présen-
ter à la mairie, munis d’un justificatif 
de domicile, de leur livret de famille et 
de leur carte d’identité, le jour de leur 
anniversaire ou dans le mois qui suit 
pour se faire recenser. la présence d’au 
moins un des parents, muni de sa pièce 
d’identité, est requise.

Inscription sur les listes 
électorales
Pour pouvoir voter durant l’année N+1, 
tous les citoyens français et de l’Union 
Européenne doivent être inscrits sur les 
listes électorales avant le 31 décembre 
de l’année N. Se munir d’une pièce 
d’identité et d’un justificatif de domicile. 
les formulaires d’inscription sont dispo-
nibles en mairie ou sur service-public.fr 
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bulletin 

d’inscription 
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